
Le Président
et les Membres de la Chambre des Députés,

les Députés honoraires et les anciens Députés,
le Secrétaire général et le Personnel de l’Administration parlementaire

ont le triste devoir de faire part du décès du

Monsieur

John SCHUMMER
Député honoraire

Membre de la Chambre des Députés de 1992 à 2004

La Chambre des Députés exprime ses condoléances les plus sincères à ses proches.

Luxembourg, le 22 février 2025.
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